
ETES-VOUS BIEN PROTÉGÉS CONTRE LES 
SINISTRES INFORMATIQUES? 

 

 

AYEZ L'ESPRIT TRANQUILLE 

Faites confiance à une équipe spécialisée en sécurité de données, 

ne jouez pas à la roulette russe ! 

 

Qui, un jour, n’a pas été confronté à un problème de perte de données, 

subie le plus souvent par une panne matérielle, un problème logiciel ou 

un piratage? À tout moment, le système d’exploitation peut ne plus 

vouloir démarrer, ou pire encore, votre disque dur peut connaître un 

problème sérieux causant la perte de documents importants.  

 
 
N’hésitez plus, contacter nous dès maintenant afin qu’un de nos 
spécialistes peuvent vous renseigner! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vos spécialistes en informatique depuis plus de 20 ans

 
 

617 de Lanaudière 
Joliette / Québec  J6E 3M5 

450-752-1609 
info@futurcom.ca 



 
 

 

La sélection des années antérieures peut s’effectuer de façon tout aussi rapide en tout temps.   

 

Une connexion 
internet est obligatoire 
pour effectuer la mise à 
jour des constantes.   

 

  

  

 Date: Dernière date de téléchargement des constantes.   
 

 Date des constantes: Version actuellement utilisée des constantes.   
 

 Par: Dernier utilisateur ayant effectué les mises à jour des constantes.   
 

 Constantes disponibles: Constantes téléchargées qui sont utilisables immédiatement.   

Intégrée au logiciel, la mise à jour des taux des constantes salariales s’effectue en 3 clics. Ainsi, les taux servant au calcul 
des salaires sont automatiquement modifiés sans avoir à effectuer de saisie manuelle dans le logiciel.   

Pour accéder à cette fonction, sélectionnez le menu OPÉRATEUR|PARAMÈTRES DE SYSTÈME|CONSTANTES DE SALAIRES|MISE À 
JOUR. Il est aussi possible de cliquer sur l'icône Mise à jour  

MISE  À  JOUR  EN  3  CLICS  DES  CONSTANTES  SALARIALES    



 
 

EFFECTUER  LA  PREMIÈRE  MISE  À  JOUR   

À la première utilisation de cette fonction, un menu contextuel s'affiche vous offrant le choix de télécharger ou non les 
constantes. Cliquez sur OUI pour procéder.   

 

  

  

 Le logiciel télécharge les données de constantes. Une fois ce processus terminé, le résultat du téléchargement 
s'affiche.   

  
 

 L'icône  permet de vérifier si de nouvelles mises à jour des constantes sont disponibles. Lorsque c’est le cas, une 
fenêtre s'affiche vous informant des versions téléchargées.   

 

 

  



 
 

CHANGEMENT  DE  VERSION   

Lorsque vous devez effectuer une paye à une date antérieure ou postérieure, ou lorsque de nouveaux taux sont 
disponibles, Avantage vous permet de modifier rapidement la version des taux de constantes grâce à l'interface de mise à 
jour automatique des constantes.   

  

 Dans la boîte de dialogue «Mise à jour des constantes de salaires», cliquez sur le menu déroulant et effectuez la 
sélection de la version désirée.    

  
 

 Cliquez sur «Accepter» pour valider la version. Une barre de progression s'affiche pendant la mise à jour des taux.    

 
 
 Un message de confirmation apparaît lorsque le processus est terminé.   

 

  
 

 Les constantes sont maintenant à jour, vous pouvez maintenant procéder à votre gestion des salaires.   

Pour vérifier si de nouvelles constantes sont disponibles, cliquez sur  

VÉRIFIER  LA  MISE  À  JOUR     

 
«Rechercher les 
mises à jour». 
Lorsque c’est le 
cas, vous pouvez 
effectuer le 
changement de 
version décrit 
précédemment et 
cliquez sur 
Accepter  

 pour 
utiliser cette 
nouvelle 
constante.  



 

MODIFICATION  DU  CRÉDIT  D’IMPÔT  FÉDÉRAL  ET  EXEMPTION  PROVINCIALE   

Les employés utilisant les crédits d’impôt selon un autre taux que celui de base de la province principale doivent être 
modifiés manuellement.   

Pour modifier les crédits d’impôt fédéral et/ou les exemptions provinciales, sélectionnez le menu SALAIRES|FICHIER DES 
EMPLOYES.   

 

 Lorsque 
les formulaires TD1 (fédéral) et TP-1015-3 (Québec) sont remplis par les employés, 
les montants doivent être inscrits dans cette fenêtre.  

MODIFICATION  DU  TAUX  DE  FSS  ET  DU  TAUX  RÉDUIT  À  L’AE   

Les taux de cotisation au FSS et le taux réduit de l’employeur à l’AE doivent être modifiés manuellement.   

Pour effectuer le changement, sélectionnez le menu OPERATEUR|GESTION DES COMPAGNIES|ONGLET DOSSIER.   

 

   



 

CHANGEMENT  DES  CONSTANTES  MANUEL     

FÉDÉRAL     

Le chemin d’accès pour effectuer les changements aux tables d'impôt : OPÉRATEUR  |  PARAMÈTRES  DE  

SYSTÈME  |  TABLES  D’IMPÔT.    

  TABLE  D’IMPÔT  FÉDÉRAL   

 

  
 15 % du revenu égal ou inférieur à 41 544 $ (auparavant 40 970 $);  
 22 % du revenu supérieur à 41 544 $, mais égal ou inférieur à 83 088 $ (auparavant 81 941 $);  
 26 % du revenu supérieur à 83 088 $, mais égal ou inférieur à 128 800 $ (auparavant 127 021 $);  
 29 % du revenu supérieur à 128 800 $ (auparavant 127 021 $).  

MONTANTS  PERSONNELS  FEDERAUX  POUR  2011   

Ajuster les crédits d’impôt personnels de base au Fédéral et au Provincial à la fiche de l'employé: SALAIRE  | 

FICHIER  DES  EMPLOYÉS  |  GESTION  DES  EMPLOYÉS  |  ONGLET  SALAIRE. Pour obtenir les taux des statuts 
particuliers, veuillez demander le formulaire TP-1015.3 au provincial et le formulaire TD1 au fédéral.   

  CRÉDITS  D’IMPÔT  FÉDÉRAL  ET  EXEMPTION  PROVINCIALE    

  



 

Pour obtenir les bons crédits lors de la création de nouveaux employés, vous devez corriger les valeurs par 
défaut. (Menu OPÉRATEUR  |  PARAMÈTRES  DE  COMPAGNIE  |  AUTRES  PARAMÈTRES  DE  COMPAGNIE)  

 Crédits d'impôt fédéral et Exemption provinciale   

  

  

  



 QUÉBEC     

Les montants à modifier sont encerclés à l’intérieur des images.    

Le chemin d’accès pour effectuer les changements aux tables d'impôt : OPÉRATEUR  |  PARAMÈTRES  DE  SYSTÈME  |  
TABLES  D’IMPÔT.     

 TABLE  D’IMPÔT  PROVINCIAL  
 

  

 Le taux de 16 % s’applique à la tranche de revenu imposable inférieur ou égal à 39 060 $ (au lieu de  
38 570 $);  

 Le taux de 20 % s’applique à la tranche de revenu imposable supérieur à 39 060 $, mais inférieur ou égal à 78 120 $ 
(au lieu de 77 140 $);  

 Le taux de 24 % s’applique à la tranche de revenu imposable supérieur à 78 120 $.  



 

Le chemin d’accès pour effectuer les changements aux constantes de salaires: OPÉRATEUR  |  PARAMÈTRES  DE  
SYSTÈME  |  CONSTANTES  DE  SALAIRES  

 Onglet ASS.  EMPLOI  

 

  

 Onglet RENTES/CSST  

 

  



 

 Onglet  SURTAXE/CRÉDIT  
 

  

  Onglet  COTISATION   

 

  



 

MONTANTS  PERSONNELS  DU  QUEBEC  POUR  2011   

Ajuster les crédits d’impôt personnels de base au Fédéral et au Provincial à la fiche de l'employé: SALAIRE  | 

FICHIER  DES  EMPLOYÉS  |  GESTION  DES  EMPLOYÉS  |  ONGLET  SALAIRE. Pour obtenir les taux des statuts 
particuliers, veuillez demander le formulaire TP-1015.3 au provincial et le formulaire TD1 au fédéral.   

  CRÉDITS  D’IMPÔT  FÉDÉRAL  ET  EXEMPTION  PROVINCIALE   

 

  
 



 

 


